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Québec, le 29 juillet 2019 

Monsieur Graham Flack 
Sous-ministre 
Emploi et Développement social Canada 
140, promenade du Portage, Phase IV, 13e étage 
Gatineau (Québec)  K1A 0J9 

Objet :  Programme de partenariats pour le développement social volet 
enfants et familles 

Monsieur le Sous-Ministre, 

Comme vous le savez, à la suite des correspondances que vous et votre 
homologue québécoise de l’époque avez échangées, nos équipes ont 
rapidement collaboré afin de convenir en principe d’un processus permettant 
d’encadrer la mise en œuvre sur le territoire québécois de l’initiative du 
gouvernement fédéral visant le développement de projets innovants dans les 
domaines de l’éducation préscolaire et de la garde des jeunes enfants, dans 
le cadre du programme en objet. 

La présente a donc pour but d’officialiser cette entente de principe, laquelle 
prévoit que, dans le cadre de l’appel de projets 2018-2019 et 2019-2020, le 
gouvernement du Canada s’engage à transmettre les projets admissibles au 
gouvernement du Québec. Après examen, le gouvernement du Québec 
transmettra au gouvernement du Canada une liste de projets répondants à 
ses priorités, à ses orientations, à sa propre grille d’analyse, et qui seront 
susceptibles de faire l’objet d’un financement par le gouvernement fédéral. 
Elle prévoit également que le gouvernement du Canada entreprendra des 
discussions avec le gouvernement du Québec visant le transfert des 
sommes, annoncées dans le budget 2018-2019, pour les années 
subséquentes. 
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Cette entente de principe deviendra un engagement de nos 
gouvernements sur réception d’une lettre de confirmation de votre part. 
Par ailleurs, nous avons mandaté monsieur Steeve Audet, secrétaire 
général, comme le chargé de ce dossier. Vous pouvez joindre monsieur 
Audet au 418 528-7100, poste 2750 ou à l’adresse courriel suivante : 
steeve.audet@mfa.gouv.qc.ca. 

Nous nous réjouissons des résultats positifs qu’entraînera cette collaboration 
entre nos deux gouvernements. 

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Ministre, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

Le sous-ministre de la Famille, Le secrétaire général associé 
aux Relations canadiennes, 

  

Patrick Dubé Jean-Stéphane Bernard 
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l+I Emploi et 
Développement social Canada 

Sous-ministre 

Ottawa ON K 1 A OJ9 

Monsieur Patrick Dubé 
Sous-ministre de la Famille 
Ministère de la Famille 
600, rue Fullum, 6c: étage 
Montréal QC H2K 4S7 

Monsieur, 

Employment and AUG O 6 2019 
Social Development Canada 

Deputy Minister 

Je vous remercie pour votre lettre du 10 juillet dernier au sujet de l'étublisscment d'une entente 
de principe pour le Programme de partenariats pour le développement social. 

Ma lettre d'aujourd'hui s'inscrit dans le cadre des discussions entre le gouvcmement fédéral et le 
gouvernement du Québec afin d'élaborer une approche qui tienne compte des spécificités de la 
province pour la mise en place de l'initiative fédérale entourant le développement des projets 
innovants concernant l'apprentissage et la garde des jeunes enfants. 

Pour l'appel de projets 2018-2019 et 2019-2020, le gouvemement tëdéral s'engage à transmettre 
au gouvernement du Québec la liste des projets admissibles au financement <l'Emploi et 
Développement social Canada proposés par des organismes québécois et reçus lors de l'appel de 
projets lancé en juin 2018 et fenné en juillet 2018. 

Nous invitons le gouvernement du Québec à évaluer ces projets scion ses orientations, ses 
priorités et sa grille d'analyse, et à nous transmettre, pour fins de décii.ion, la liste des projets que 
la province juge susceptibles d'être financés. Par la suite, le gouvernement fédéral identifiera les 
projets choisis par le Québec qui conviennent le mieux au financement disponible. 

Nous sommes convaincus que cette entente de principe, une fois finalisée et mise en pratique, 
bénéficiera aux familles québécoises. 

Une fois le processus de sélection des projets 20l8-2019 et 2019-2020 terminé, le gouvernement 
du Canada serait disposé, après avoir obtenu les approbations n~œssairc:s, à entreprendre des 
discussions avec le gouvernement du Québec quant aux projets innovants concernant 
l'apprentissage et la garde des jeunes enfants pour les années subséquentes. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Le sous-ministre de l'Emploi et du Développement social, 

G~hmn Fl~cw 

Canad~ 


